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ARTICLE 6

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« À l'issue de la mise à disposition, ou si la mise à disposition prend fin avant le terme
initialement fixé, le salarié retrouve son emploi ou un emploi équivalent assorti d'une rémunération
au moins égale, ainsi que tous les droits attachés à son contrat de travail, notamment liés à son
ancienneté, pour la détermination desquels la période de mise à disposition est considérée comme
du travail effectif, et est prioritaire pour bénéficier d'une action de formation dans le cadre du plan
de formation. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement a pour objet de reprendre les dispositions prévues par l’accord national du
7 mai 2009 signé par l’UIMM et quatre organisations syndicales concernant les droits du salarié à
l’issu de la mise à disposition.


